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Plus d’un mois de grève pour  qu’ils nous entendent ! 
Oui, Oui, Oui, Oui,     

nous voulons négocier nous voulons négocier nous voulons négocier nous voulons négocier     

des progrès sociaux !des progrès sociaux !des progrès sociaux !des progrès sociaux !    

Oui ,Oui ,Oui ,Oui ,    

les patrons les patrons les patrons les patrons     

défendent leurs intérêtsdéfendent leurs intérêtsdéfendent leurs intérêtsdéfendent leurs intérêts    

Oui, Oui, Oui, Oui,     

c’est impossiblec’est impossiblec’est impossiblec’est impossible    

sans rapport de force !sans rapport de force !sans rapport de force !sans rapport de force !    
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Le bulletin d’information des salarié(e)s d’EFFIA-Services 

La grève initiée par les salarié-e-s CDD et CDI 
d’EFFIA Services de Paris Gare de Lyon, 

rejoint ensuite par les sites Montparnasse et 
Austerlitz aura eu raison d’une direction qui, 

dans un premier temps, refusait tout dialogue 
avec les salarié-e-s grévistes, préférant ainsi jouer 

le pourrissement du mouvement plutôt que de 
répondre dans les plus bref délais aux 
revendications, ô combien légitimes des 

grévistes.  
 

Cette lutte soutenue par les sites de bordeaux, 
Marseille St Charles, Lyon Part-Dieu et 
Toulouse aura permis aux salarié-e-s d’EFFIA 
Services de toute la France de relever ENFIN 
les minima sociaux sur tous les sites de 
production, ainsi que bon nombre d’autres 
points trop longtemps ignorés par la direction : 
 

� Les employés, CDD et CDI, verront leur 
taux horaire de base (anciennement SMIC 

horaire) passer de 8,71 à 9,31€ soit 1412,04€ 
bruts pour un temps plein  
 

� Les chefs de groupe verront leur taux horaire 

minimal passer de 10,29€ à 10,60€ soit 

1607,70€ bruts pour un temps plein  
 

� Une prime d’été d’un montant d’un ¼ de 

mois, sera versée aux salariés ne bénéficiant pas 

encore d’une base de rémunération sur 13mois 
et ½  
 

� Lancement d’une étude pour réduire la 
précarité et promesse d’embauche de 5 CDI en 

gare de Lyon  
 

� Ouverture d’un calendrier de négociations 
(entre mai et décembre) pour l’instauration 

d’une prime relative à la redistribution 
équitable et égalitaire des gains de productivité  
 

� Ouverture de négociations sur la gestion 
prévisionnelle des emplois et compétences 
(GPEC)  
 

� Mise en place de formations qualifiantes dès 

le mois de mai 

 

� Des dispositions sont prises pour lutter contre 
les dysfonctionnements et le manque de 
matériel qui dégradent les conditions de travail, 

avec la mise en place d’un comité de suivi. 

Tous ces points n’ont pas été obtenus sans 
essuyer des pressions de la part de 
l’encadrement d’EFFIA Services et de la SNCF, 

des violences à l’encontre des grévistes, 
accusations calomnieuses et divers autres 

moyens d’intimidation. 

Malgré toutes ces pressions, ces avancées 
significatives ont finalement été obtenues grâce à 

la détermination des salariés.  
 

Toutefois,  bon nombre de dossiers restent 
encore en suspens : gommage de toutes les 
disparités, l’ancienneté, dimanches et jours 

fériés à 100% pour tous dès le premier mois, 
réévaluation de la rémunération des heures de 

nuit, etc. 
 

L’implication et la mobilisation de tous les 
salarié-e-s restent déterminantes pour permettre 
à la délégation SUD Rail EFFIA Services de 

faire avancer tous ces points. 

39 jours de grève pour des avancées39 jours de grève pour des avancées39 jours de grève pour des avancées39 jours de grève pour des avancées    
attendues depuis trop longtempsattendues depuis trop longtempsattendues depuis trop longtempsattendues depuis trop longtemps    



 RailRail  

Le bulletin d’information des salarié(e)s d’EFFIA-Services 

Négociations Annuelles Obligatoire (NAO) : Négociations Annuelles Obligatoire (NAO) : Négociations Annuelles Obligatoire (NAO) : Négociations Annuelles Obligatoire (NAO) :     
courrier adressé à la Directioncourrier adressé à la Directioncourrier adressé à la Directioncourrier adressé à la Direction    

Syndicat des travailleurs du rail de Paris Sud Est 
40 allée de Bercy   -   75012 Paris 

Tel 01 43 07 70 19  -  Fax 01 43 07 62 55 
sud-rail-pse@free.fr 
www.sudrail.org 

 

SECTION SYNDICALE EFFIA SERVICES 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Directeur Général, 
 
 
Nous vous affirmons vouloir négocier dans le cadre de la NAO en vue de conclure un ou des accords 
et/ou de avenants de révision sur les points suivants : 
 

- Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
- Compte Épargne Temps 
- Salaires, durée et organisation du travail, heures supplémentaires 
- Régime de prévoyance maladie (subrogation) 
- Intéressement, participation et épargne salariale 
- Travailleurs handicapés 
- Gestion prévisionnelle des emplois et prévention des conséquences des mutations économiques 
- Travail à temps partiel et intermittent 
- Habillage/déshabillage 
- Plan de gommage des disparités salariales 

 
Nous confirmons également notre volonté de négocier en vue d'aboutir à des accords sur les points 
suivants: 

- Travail de nuit 
- Classification, grille de salaires et ancienneté 
- Ainsi que tous points inscrits dans le protocole de fin de conflit du 24 mars 09 

 
Vous recevrez très prochainement nos revendications sur ces différents sujets, dans cette attente vous 
voudrez bien nous faire parvenir autant d'éléments que nécessaire afin d'engager des négociations 
loyales et sérieuses. 
 
 
La Délégation SUD Rail EFFIA Services 
 



 RailRail  

Le bulletin d’information des salarié(e)s d’EFFIA-Services 

Lyon PartLyon PartLyon PartLyon Part----Dieu : Site Pilote Dieu : Site Pilote Dieu : Site Pilote Dieu : Site Pilote     
ou laboratoire de la polyvalence ?ou laboratoire de la polyvalence ?ou laboratoire de la polyvalence ?ou laboratoire de la polyvalence ?    

 
 
 

Les trois étapes de développement d'un site EFFIA services qui se sont déroulées sur Lyon Part-
Dieu en moins de 10 ans sont reprises pour conquérir de nouvelles gares. 

 

Etape 1  : L'abordage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Effia services aborde la gare avec l'activité VH (voyageurs handicapés) soutenue par le programme 

« accès plus » de la SNCF. Lors de cette première étape le lien SNCF-EFFIA est très visible 
puisque lors du démarrage de l'activité VH c'est un cheminot SNCF qui peut être amené a 

distribuer les dépêches à des agents Effia.  
 
Le délit de marchandage est manifeste. Les agents n'ont, à ce stade, pas de local dédié, ce sont de 

simples exécutants « low cost » pour une tache que l'on présente comme ingrate aux cheminots, les 
responsables Escales parlent de « brancardage » pour  décrire l'activité VH. 
 

Etape 2 : Fin de la gestation, sortie de l'embryon 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le site Effia prend son envol, a ce stade les agents dispose d'un local opérationnel avec téléphone 
et ordinateur pour recevoir les dépêches qui seront distribuées par un chef de groupe EFFIA, le 

lien de subordination avec la SNCF est moins visible. On le décèle sur les fiches « accès plus » 
clairement estampillées SNCF et le fait que les VH patientent dans une salle d'attente SNCF. 
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Etape 3 : Adulte, le site est autonome. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
A cet étape le site Effia dispose de toute ces capacités, les agents travaillent sous une hiérarchie 
Effia calquée sur le modèle SNCF, l'activité VH leur est complètement dédiée puisqu'à présent les 
agents traitent les dépêches « accès plus », dispatchent le travail mais ils disposent aussi d'une salle 

d'attente pour accueillir les personnes handicapés. Généralement le stage 3 implique que le site 
prenne d'autres activités : Consignes, recyclage caddies, objets trouvés, Gilet rouges. Le lien avec 

la SNCF est nettement plus faible. 
 

Une fois que le site est arrivé à maturité (stage 3), il va sans dire que cela a des conséquences sur 
les conditions de travail des agents et les conditions d'embarquement des VH. 
 

Les conditions de travail : Imaginez des aiguilleurs du ciel obligés de travailler dans 

une salle d'attente bruyante et pas toujours ventilée correctement. Pour dépenser moins 
la SNCF et Effia font courir plus les agents spécialement les plus précaires et les moins 

formés - c’est à dire les CDD. Lors des week-end la cadence s'accélère  et la hiérarchie 
n'hésite pas à charger les agents souvent au mépris des règles de sécurité. Par exemple 
des VH en fauteuil roulant sont pris en charge par un seul agent au lieu de deux. 

 

Les conditions d'accueil : Les voyageurs handicapés se retrouvent dans une salle 

d'attente parfois trop petite et souvent sans aménagement spécifique et bruyante (porte 
automatique, système de reconnaissance auditive pour les non-voyants,etc). La cadence 

de travail lors des grands départ et des weekend génère du stress pour les voyageurs 
puisqu'ils sont pris en charge à la dernière minute par des agents débordés. 

 
Dans le cadre de la privatisation des gares (Gares & Connexions en 2010), Effia services place ses 

cheminots « low cost » pour obtenir une place de choix sur le podium de la rentabilité. Et ainsi 
arriver au stage 4 qui regrouperai : VH, Salons grands voyageurs, recyclages caddies, 

consignes ,objet trouvés, accueil embarquement, relais toilette etc, etc. 
 



                               
RailRail  

Le bulletin d’information des salarié(e)s d’EFFIA-Services 

Le Ticket restaurant : quezaco?Le Ticket restaurant : quezaco?Le Ticket restaurant : quezaco?Le Ticket restaurant : quezaco?    
Un ticket restaurant est considéré comme un avantage social, il est généralement admis qu’il doit être accordé 
sur une base égalitaire aux membres du personnel salariés. Par contre les salariés non attributaires se voient 
allouer une indemnité compensatoire. 
 

Ce titre  restaurant est un support de paiement remis par l’employeur pour permettre aux salariés de 
s’acquitter tout ou partie du prix du repas compris dans l’horaire du travail journalier. 
 
IL s’agit d’un avantage en nature qui a été négocié dans le cadre d’un accord d’entreprise, soit consentit 
unilatéralement par EFFIA, qui le cofinance. La participation est comprise entre 50 et 60 % de la valeur du 
titre. 

 
Le salarié ne peut recevoir un ticket restaurant que s’il réalise au minimum 6 h de travail consécutives durant 
1 mois et si les heures tiennent compte d’un repas (déjeuner ou dîner). 
 
Les jours de présence effective du salarié à son poste de travail ouvrent droit à l’attribution d’un titre 

restaurant. Les jours d’absence de ce dernier quel qu’en soit le motif (congé maladie, congés annuels, congés 
RTT, congé formation) en sont exclus. 
Les salariés à temps partiel bénéficient des Tickets repas tant que le repas se situe entre deux plages horaires. 
 
Un salarié peut refuser d’en bénéficier sans que cela ne remette en cause la mise en place des T-R pour les 

autres. Dans ce cas, il faut que le salarié adresse un courrier à l’employeur, lui indiquant qu’il ne souhaite pas 
bénéficier du titre restaurant, ceci afin d’éviter tout différend au regard des pratiques discriminatoires. 

 L’opération de « rapprochement » entre Effia 
SA et Kéolis devrait être effective pour 

l’automne 2009. A cette date, la SNCF, qui 
paiera en titres, devrait détenir 56,7 % du 

capital de Kéolis, 40, 8 % pour les 
actionnaires privées (Axa et la Caisse de 

dépôts et placements du Québec) et 2,5 % 
pour le management.  
 

Le but affiché est de développer, au sein de la 
Branche Proximités du groupe SNCF, des 

offres multimodales, mais aussi de participer 
à des appels d’offre en concurrençant à 

moindre coût la SNCF, comme pour le fret. 
 
Cette opération concerne toutes les activités 

d’Effia, à l’exclusion d’Effia Services.  
 

Comme le précise le communiqué de Kéolis 
décrivant cette opération : « le projet consiste 

en l’acquisition de 100 % d’Effia SA, qui aura 
préalablement cédé à la SNCF ses activités 
d’assistance aux voyageurs en gares (Effia 

Services) ». 
En clair, Kéolis ne prend pas les salariés 

d’Effia qui font un boulot de cheminot, en 

travaillant au quotidien avec des cheminots, 
et très souvent « gérés » par des cheminots. 

 
Nous pensons que ce serait une très bonne 
occasion d’intégrer les salariés d’Effia 
Services à l’EPIC SNCF. 
 
Mais ce ne semble pas être le choix effectué 
par le groupe SNCF pour lequel Effia 
Services restera une filiale directe de SNCF-
Participations, et tout devrait être fait pour 
continuer de s’enrichir sur le dos de salariés 
privés de statut 
cheminot. 
 
Effia Services 
devrait donc se 
déployer au sein de 
la nouvelle entité 
« Gares et 
Connexions », en 
attendant son 
opération de 
Monopoly ? 
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Un premier mai historique ? Oui !  
 

Huit organisations syndicales ont appelé nationalement à des manifestations unitaires ce 1er mai 2009. C’est historique, 
puisque cela n’est jamais arrivé auparavant. Cela correspond à un fort besoin d’unité, exprimé par des millions de 

travailleurs/ses et de manifestant-e-s. L’Union syndicale Solidaires pour qui la recherche d’unité syndicale est un souci 
constant, juge positivement cette démarche, et regrette les quelques réflexes sectaires rencontrés dans certains 

départements.  
 

Mais nous voulons des victoires sociales et refusons de payer leur crise !  
 

29 janvier, 19 mars, 1er mai, … une journée d’action toutes les 6 semaines, ça permet des démonstrations de colère, de 
révolte, de résistance, de volonté de se battre collectivement. C’est important de se retrouver ensemble : du secteur public 

et du secteur privé, travailleur/ses en activité, chômeurs/ses, retraité-e-s, en formation, … Mais il faut franchir un cap. 
Poursuivre dans cette stratégie des seuls « temps forts » bimestriels, c’est reprendre une tactique qui a déjà montré qu’elle 

aboutissait à une défaite du mouvement social. L’Union syndicale Solidaires l’a dit au lendemain du 29 janvier, 
répété après le 19 mars, et c’est maintenant une urgence : la grève générale interprofessionnelle est la perspective 

qu’il faut fixer et préparer.  
 

Des collectifs interprofessionnels existent localement et mobilisent dans l’unité. Au-delà de l’Union syndicale Solidaires 
et de ses syndicats, cette exigence est portée aussi par des équipes syndicales d’autres organisations.  

 
Dans le secteur privé, l’urgence est là : il est nécessaire de coordonner nationalement les luttes menées localement contre 

les licenciements qui se multiplient : dans l’Industrie, le Commerce, les Services, … partout !  
 

La convergence est aussi nécessaire pour les services publics : santé, poste, fonction publique, rail, énergie, éducation, 
recherche, protection sociale, … nous sommes tous concerné-e-s par ces combats, qui seraient plus efficaces réunis.  

 
Chaque jour, les millions de salarié-e-s sont toujours plus victimes de la crise d’un système qui n’est pas le leur !  

 
Patronat et gouvernement mènent une guerre ouverte contre les salarié-e-s, pour préserver leurs acquis, leurs taux de 
profit, leur richesse, leur pouvoir ; les patrons continuent d’engranger dividendes, stock-options, revenus exorbitants, 

fortunes invraisemblables,  
 

Chaque jour, il y a des grèves, manifestations, occupations d’entreprises. Les organisations syndicales ont pour rôle de les 
appuyer, les développer, les coordonner, … les faire gagner !  

 
Par la grève générale interprofessionnelle, imposons un autre partage des richesses !  

 
L’union syndicale Solidaires met quatre points en avant :  

 
-> Arrêt des licenciements, indemnisation à 100% du chômage partiel payé exclusivement par un fonds patronal 

mutualisé, réduction du temps de travail, car les salarié-e-s n’ont pas à payer la crise alors que les entreprises 
accumulent les profits.  

 
-> Augmentation générale des salaires, des pensions, du SMIC et des minima sociaux, 300 € pour toutes et tous 

immédiatement, parce que les salarié-e-s n’ont pas à payer la crise, alors que patronat et actionnaires engrangent toujours 
dividendes et rémunérations exorbitantes.  

 
-> Des moyens supplémentaires, l’arrêt des suppressions d’emploi et de nouvelles orientations pour les services 
publics, pour que les droits fondamentaux soient accessibles à toute la population : emploi, santé, éducation, transport, 

communication,…  
 

-> En finir avec la fiscalité qui favorise les riches : suppression du bouclier fiscal, du paquet fiscal, de la défiscalisation 
des heures supplémentaires, et abaissement de la TVA sur les produits de première nécessité.  

 

Dans les entreprises et les localités, décidons en assemblées générales de 
ce que sera le 26 mai, organisons-nous ! 
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La Convention Collective   
en procès (suite) 
 
La fédération SUD rail, fait appel dans le procès sur le maintien de la 
convention manutention ferroviaire. Plusieurs raisons motivent cette 
démarche : 
 
Cette décision met en péril les acquis (13e mois, prime de vacances, 
maintien de l’ancienneté, etc….) La convention des Services imposée 
par la direction est une coquille vide, seul l’accord d’entreprise prévoit 
quelques mesures, mais qu’en sera t’il si il y avait un changement de 
prestataires qui prendrait le parti de ne  maintenir que les avantages 
conventionnels ? 
 
Aujourd’hui EFFIA Services applique une rémunération différente se-
lon la date d’embauche. Pour SUD Rail cette pratique est tout a fait 
inadmissible et discriminatoire. Pour un même emploi,  EFFIA doit 
respecter le principe d’égalité de  salaire. Ce n’est aujourd’hui pas le 
cas, mais serait possible avec le maintien de la Convention Manutention 
ferroviaire. 
 
Laissez faire la direction, c’est ouvrir aussi la porte à une déréglementa-
tion sur l’ensemble du secteur privé de la SNCF, ce qui permettrait aux 
différents prestataires de proposer des offres de marché au plus bas, en 
remettant en cause la convention appliquée. Mais également  à la SNCF 
de s’ouvrir d’avantage sur l’exter encore un peu plus. 
 
SUD Rail revendique un seul et même statut pour l’ensemble des tra-
vailleurs du rail. 
 
La lutte ne doit pas être uniquement sur le terrain juridique, l’unité des 
travailleurs doit se retrouver dans les luttes. 

Pour vous défendre !Pour vous défendre !Pour vous défendre !Pour vous défendre ! 

Élus et représentants  
au Comité d’Entreprise 
� Mohamed Younsi  

(Paris Lyon) 

 

Élus et représentants au CHSCT 
� Yacine Chaoui  

(Marseille) 

� David Olivier  

(Lyon) 

� Bruno Vergerolle  

(Paris Lyon) 

 

Délégués du personnel 
� Emmanuel Lefebvre  

(Bordeaux) 

� Yacine Chaoui, Boussaha Béchir  

(Marseille) 

� Bruno Vergerolle, Aliou Sy  

(Paris Lyon) 

� Béchir Tebib  

(Paris Montparnasse) 

� David Olivier  

(Lyon) 

Nouvelle grève dans la restauration à bord des TGV 
 
Pour la 3ème fois depuis le 1er mars, date à laquelle la société Cremonini a repris le marché de la Restauration ferroviaire 
sur les TGV, l’inter syndicale SUD Rail/ CFDT/ CGT/ FO/CFTC appelle à la grève pour dénoncer les méthodes de 
cette société qui bafouent les règles sociales. Le personnel de bord est sujet à un véritable harcèlement depuis cette 
reprise, les accidents du travail et les arrêts maladie se multiplient, les conditions de travail sont déplorables…  
 
Cremonini a décidé visiblement de segmenter les réorganisations qu’elle veut imposer au mépris des salariés et des 
organisations syndicales puisque cette société fonctionne sans instance (CE, DP CHSCT..) depuis son arrivée. 
Réorganisations auprès des personnels de bord, plan social pour les administratifs, plan social déguisé pour le 
personnel roulant devenu inaptes avec la pénibilité de la profession, suppression des acquis, baisse des salaires… 
sans parler de la négation du professionnalisme des personnels de bord qui doivent offrir une gamme censé être moins 
cher (mais de moins bonne qualité et bourrée d’additifs) à la clientèle qui de plus en plus achète ses produits en gare. 
 
Le pari de la SNCF de donner le marché à cette société d’une manière irréaliste économiquement semble déjà perdu 
alors que G. Pepy vantait  la qualité du service de restauration à bord des tgv et parlait des bas salaires sur 
Canal + jeudi soir. 
Cela peut être pris pour de la provocation alors que le personnel voit son salaire et ses conditions de travail se 
dégrader. Il est temps que le président de la SNCF reconnaisse son erreur et intègre le personnel de la 
restauration ferroviaire à la SNCF. Il en va de sa responsabilité de donneur d’ordre.  
Nous exigeons des explications de la part de la direction SNCF.  


